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II. CAHIER DE RECOMMANDATIONS TECHNIQUES

Diminuer nos émissions de gaz à effet de serre,contenir l’érosion de la biodiversité, transmettre un environnement préservé, retrouverun ciel étoilé auquel nos enfants ont droit : voici les défis qui nous sont lancés en ce débutde XXIème siècle. Notre impact sur l'environnement nocturne est le fait de tous les niveauxde décision.
L’ancrage communal constitue l’une desconditions du succès d’une politique de préservation de cet environnement.
Les responsables communaux jouent un rôleparticulièrement important, notamment en

tant que donneurs d’ordres publics. Ce cahierde recommandations techniques leur estdonc adressé.
Pour avoir un éclairage public avec uneconsommation énergétique maîtrisée et desimpacts les moins nuisibles pour la biodiversiténocturne, il convient de suivre un processus« point par point » qui permettra de définir notamment quel type d’éclairage conviendra lemieux pour un projet de mise en lumière del’espace public.
Cette démarche se fera donc par étapes ense posant les questions suivantes :

1. quels sont les besoins réels ?2. quels types d’ampoules ?3. quels types de lampadaires ?4. quels ballasts d’allumage ?5. quelle « puissance lumineuse linéaire » ?6. quels horaires de fonctionnement ?7. quelle consommation d’énergie ?

Ce cahier de recommandations techniques apour but d’aider les communes dans la planification et la gestion de leur éclairage public.
Il propose une maîtrise de l’éclairage extérieur, invitant à des pratiques plus sobres enmatière énergétique : «  consommer beaucoup moins et éclairer autant  », plutôt que«  éclairer beaucoup plus et consommer autant ». Les solutions qui figurent dans ce document sont inspirées directement derecommandations émises chez nos voisins européens : Agence Suisse pour l’Efficacité Energétique, lois régionales italiennes deLombardie, lois nationales tchèques et slovènes…
Il propose des directives précises, visant à assurer un éclairage public moderne, efficace,autant qu’économe en énergie, et qui présente un impact environnemental minimal.

Il introduit des valeurs plafond de puissance lumineuse et de consommation énergétique,clefs de la maîtrise environnementale del’éclairage extérieur.
En définitive, il fait la promotion de la lampesodium haute pression de 50 et 70 watts, quipar sa sobriété énergétique et son impact environnemental minimisé, mérite toute la faveurdes aménageurs. D’autant plus que lafameuse corrélation entre éclairement etsécurité (routière ou publique), peine véritablement à être établie.
Il devrait être partie intégrante du contrat relatif à l’exploitation et à l’entretien de l’éclairage public, tout particulièrement lorsquecette tâche est déléguée à des tiers (entreprise d'éclairagistes par exemple).

I. INTRODUCTION
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L’éclairage public est généralement un éclairage de chaussée offrant une amélioration dela visibilité.
Il est utilisé lorsqu’il y a fréquemment coexistence de piétons et de véhicules, c’estàdire essentiellement à l’intérieur des localités,dans les zones bâties et le long des autorouteset des voies de circulations rapides.
Il s’agit principalement de créer dans ces

espaces, des conditions permettant aux usagers de la circulation de s’identifier mutuellement rapidement.
En outre, l’éclairage des rues doit donner unsentiment de sécurité et contribuer à la prévention des accidents (par exemple collisionsaux carrefours et sur les passages pour piétons).

III. OBJECTIFS DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC

IV. DÉLIMITATION

L’efficacité énergétique et la minimisation del’impact environnemental sont au cœur de cecahier de recommandations techniques fondées sur les seuls critères photométriques.
D’autres aspects importants comme la gestionou le financement n’y sont pas abordés. Desprincipes techniques tels que la répartition uniforme de la lumière, l’intervalle entre les luminaires, les dispositifs de commande... n’yfigurent pas non plus, car les éclairagistes

peuvent, sur ces pointslà, se reporter auxnormes de la profession.
Les recommandations, valeurs cibles et valeurs limites, figurant dans ce cahier descharges concernent l’éclairage des rues ausens conventionnel du terme. D’autres besoinset valeurs limites s’appliquent aux parkings,terrains de sport, tunnels et passages souterrains.

V. QUELS SONT LES BESOINS RÉELS ?
Clarifier les besoins en matière d’éclairage desrues.
Toutes les voies ne doivent pas obligatoirement être éclairées.
• A l’extérieur des localités, il faut identifierd’éventuels besoins ; pour des raisons financières comme pour des raisons de sécurité(choc contre un candélabre), la tendanceactuelle est au non éclairage des routes etdes giratoires, hors agglomération.
• A l’intérieur des localités, pour les petites ruesde quartier, il existe des solutions novatricespermettant de renoncer à un éclairage publicconventionnel.
L’A16, entre BoulognesurMer et la frontièrebelge, longtemps seule autoroute françaiseéclairée, est éteinte depuis fin 2006, et ce,avec un taux de gravité à la baisse. L’écono

mie représente 900.000 euros par an[7].
On observe également une forte diminutiondes accidents et de leur gravité sur une portion de l’A15 éteinte depuis début 2007.
Ces constations confirment les résultats d’uneenquête de 2002 du ministère des transportsbelges[8].
Dans une rue de quartier d’une communesuisse, la solution ciaprès a été mise enœuvre. Devant chacune des maisons bordantcette rue de quartier, un capteur réagissantaux mouvements a été monté sur l’équipement d’éclairage extérieur préexistant : leslampes s’allument puis s’éteignent au bout de3 minutes.
Cette solution assure une grande efficacitéénergétique à faible coût. (Ruchweid, 8917Oberlunkhofen, Argovie, Suisse).
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VI. QUELS TYPES D'AMPOULES ?
Utiliser pour l’éclairage public :
• des lampes au sodium basse pression (NaLP)(monochromatiques)• des lampes au sodium haute pression (NaHP)• des lampes de température de couleur < 2 300 K
Il faut dans la mesure du possible éviter la lumièreblanche et privilégier les ampoules au sodium àdominante jaune, qui permettent de limiter la réponse des organismes vivants à la lumière artificielle.
Une « étiquette » est définie. Elle propose un classement des lampes selon le niveau d’interférence deleur spectre sur le vivant. Les températures de couleur élevées correspondent à des lampes auspectre riche en bleu, dommageable pour l’environnement nocturne et sa biodiversité.
Les lampes à vapeur de sodium atteignent lemeilleur rendement énergétique, doublées d’unetempérature de couleur basse.
Le spectre riche en bleu des lampes au mercure etdes LEDs, correspondant à des températures decouleur élevées, interfère fortement avec le métabolisme des organismes vivants, présente une attractivité importante visàvis des insectes.
Le spectre majoritairement dans le jaune deslampes sodium, avec une température de couleurinférieure à 2 000 kelvins, présente une incidencemoindre sur le vivant.
Les lampes au sodium offre par ailleurs une problématique de cycle de vie (production, recyclage,élimination) sans inconvénient significatif.Pour une même puissance lumineuse (p. ex. 6 500

lumens), une lampe à vapeur de mercure de 125watts, de température de couleur 4 000 kelvins,peut être remplacée par une lampe NaHP de 70W ou une lampe NaLP de 50 W, de températurede couleur 2 000 K.
L’emploi d’un ballast électronique s’accompagneencore d’un plus grand rendement lumineux de lalampe (10%). Auquel cas, le remplacement de lalampe à vapeur de mercure de 125 W par unelampe NaHP de 50 W doit être envisagé, etconduire ainsi à une division par 3 de la consommation énergétique.

Etiquette « températures de couleur »

Efficacité énergétique en fonction de la température de couleur des ampoules
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VII. QUELS TYPES DE LAMPADAIRES ?
Utiliser uniquement des réflecteurs
• à haut rendement• sans émission lumineuse au dessus de l’horizon
L’utilisation de réflecteurs dirigeant la lumièreseulement vers les zones où elle est nécessaire autorise l’emploi de lampes d’une puissance électrique moins élevée. De plus,toute émission vers l’horizon, est éblouissante,et audessus de l’horizon, inutile, éclairant leciel (pollution lumineuse).
Si de plus, du fait de l’inclinaison de lacrosse, le luminaire n’est pas orienté horizontalement, son efficacité énergétique est réduite très significativement, et contribue denouveau à une émission horizontale, motifprincipal des intrusions de lumières dans lespropriétés et les habitations.
Dans les régions italiennes de Lombardie,des Marches, d’EmilieRomagne, d’Ombrieet des Pouilles (qui regroupent 70% de lapopulation italienne), la loi prescrit «  moinsde 0,49 candela/kilolumen dans la demi
sphère audessus de l’horizon ».
On peut faire un tri parmi les lampadaires enfonction de leur architecture.
Certains disposent de réflecteurs efficacesqui dirigent la lumière là où elle est nécessaire, et d’autres pas. Le meilleur type – c’estcelui que nous préconisons – est celui deslampadaires à « défilement absolu » dit « FullCut Off ».
De tels lampadaires n’envoient aucune lumière audessus de l’horizontale et seulement 10% de candelas par rapport aux 1000lumens produits par l’ampoule (c’estàdire100 cd pour une ampoule de 1 000 lumens)dans l’espace compris entre 80° et 90°.
On voit que pour le « défilé » ou « Cut Off » etle « semidéfilé » ou « Semi Cut Off », il peut yavoir 25 cd, respectivement 50 cd, audessusde l’horizontale et 100 cd, respectivement200 cd, entre 80° et 90°.
Les luminaires «  nondéfilé  » ou «  Non CutOff » sont à proscrire absolument !

Les différents types de lampadaires
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3 types de lampadaires : Full Cut Off, Cut Off ou Semi Cut Off et Non Cut Off

Luminaires à éviter
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Il est fréquent de subir, à son domicile ou surune zone de circulation, le flux lumineux trèsagressif émis depuis le parking d'un supermarché, d'une zone industrielle ou d'un stade.Dans ce dernier cas, l'éclairage n'est que temporaire, mais lorsqu'il fonctionne toute la nuit,la gêne est permanente sur une grandedistance, et la consommation d'énergie estexcessive.
Il faut privilégier les installations qui comportent des luminaires bien conçus  et doncefficaces  qui minimisent les pertes de lumièrevers le ciel ainsi que les débordements de lumière hors des surfaces à éclairer.
On peut placer du nouveau matériel intégrantun réglage d’intensité ou doté de réflecteurspermettant une orientation précise dufaisceau. Les luminaires entièrement capotés,dits « Full Cut Off » (ou « entièrement défilés »)réduisent à zéro les émissions de lumière versle ciel.
Les bons modèles disposent d’un verre platpermettant de limiter les déperditions de lu

mière. L’éclairement recommandé est de 10lux sous mât, 1 lux entre mâts.
Evitons en tout cas l’utilisation de lampadairesboules qui sont certes peu chers à l'achat,mais qui renvoient 50% de la lumière vers leciel et sont donc coûteux en termes deconsommation mais également d’entretien.
Les démarches doivent cependant conservertoutes les garanties d’entretien et de maîtrisedes coûts  : à moins d’opérations de grandeenvergure, le choix d’appareils ou d’ampoules produits en série trop limitées ne s’inscrit pas durablement dans un programme demaintenance.
Pour ces améliorations, il existe des opportunités de recherchedéveloppement pour les sociétés de production de matériel, qui pourrontproposer dans leur gamme des solutionssouples, voire de nouvelles pistes, tout enveillant à la maîtrise des coûts.
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Luminaires à conseiller

VIII. QUELS BALLASTS D'ALLUMAGE ?
Utiliser des ballasts électroniques à faibleconsommation et longue durée de vie.
Les lampes à décharge nécessitent un ballastd’allumage. En France, on utilise principalement des ballasts conventionnels (ferromagnétiques), qui affichent des pertes élevées(13–35 W en plus de la puissance de lalampe).
Les ballasts électroniques, désormais proposés,présentent des pertes moindres.
Quelques fournisseurs proposent pour cesappareils des périodes de garantie étendues.D’autres avantages des ballasts électroniquessont une durée de vie plus longue de la lampeet une efficacité énergétique supérieure. Latechnologie la plus récente permet en outrede varier la puissance des lampes à décharge, jusqu’à 30% de la puissance lumineuse nominale, pour une modulation du fluxau cours de la nuit.
Exemples pour une lampe au sodium hautepression (NaHP) de 70 watts :
Avec ballast conventionnel :
• ballast : 13 W• intensité lumineuse : 6000 lumens• rendement : 72 lm/W

Avec ballast électronique :
• ballast : 7 W• intensité lumineuse : 6600 lumens• rendement : 86 lm/W
On voit que les ballasts électroniques offrentun rendement énergétique supérieur de 20%.Ils sont donc à privilégier.
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IX. QUELLE « PUISSANCE LUMINEUSE LINÉAIRE » ?
Pour des rues d’une largeur ≤ 10 mètres :
• Valeur cible < 75 kilolumens/km (ex. NaHP< 0,75 kilowatt/km)• Valeur limite < 150 kilolumens/km (ex. NaHP< 1,5 kilowatts/km)
Pour des rues d’une largeur > 10 mètres :
• Valeur cible < 150 kilolumens/km (ex. NaHP< 1,5 kilowatts/km• Valeur limite < 300 kilolumens/km (ex. NaHP< 3 kilowatts/km)

La fixation de valeurs plafond de puissance lumineuse émise au km (lumen/km), constitue lagarantie de la maîtrise des émissions de lumière artificielle dans l’environnement nocturne, et du contrôle de la pollution lumineuse.
Des « étiquettes énergie » sont définies.Elles proposent un classement des installations d’éclairage extérieur par le niveaude pollution lumineuse associée.

Les valeurs plafond prescrites, associées à l’utilisation de luminaires efficaces, sont aisémentatteintes. Elles assurent des éclairementsconséquents : des valeurs moyennes de 10 lux.
Les valeurs limites de puissances lumineusessont souvent respectées par des installations,soit anciennes, héritage d’une énergie plusrare, soit récentes, lorsque des critères environnementaux sont intégrés.
Exemple de rue de moins de 10 m de largeur :
longueur = 1 kilomètreespacement entre les candélabres = 33mètresNombre de sources lumineuses par km : 30Puissance émise par source lumineuse : 3 500lumens (soit 115 000 lumens/km)
Résultats obtenus avec des lampes NaHP de50 watts, avec ballasts électroniques.

Etiquettes « énergie » pour des largeurs de chaussée ≤ 10 m ou > 10 m
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X. QUELS HORAIRES DE FONCTIONNEMENT ?
Allumage le soir : quand la luminosité descendsous 20 lux pendant plus de 10 minutes. Extinction durant la nuit (p. ex. 23h30 – 05h30).Réduction de l’intensité lumineuse la nuit siune extinction n’est pas possible (variation dela puissance lumineuse ou extinction partielle).
L’allumage par minuterie est parfois imprécis. Ilest préférable d’asservir l’allumage :
• sur une horloge dite astronomique, quiprend en compte les variations journalièresdes paramètres crépusculaires
• sur un capteur de luminosité, pour lequel ondevra s’assurer de l’absence de salissures oud’ombre. L’allumage est alors fonction de laluminosité effectivement mesurée.
L’extinction en fin de soirée se fait en fonction des besoins de la commune. Parexemple :
• Après l’arrivée du dernier train, 24h00–5h30.

• Après les heures de repos nocturne usuelles,22h00–6h00.
La réduction de l’intensité lumineuse, lorsqu’une extinction complète n’est pas possible,tient compte des zones critiques. Parexemple :
• Abaissement de la luminosité à 35% aux carrefours, giratoires, et passages pour piétons.
• Extinction dans les autres zones.
Différents mécanismes permettent la réduction de l’intensité lumineuse : dimming, baissede la tension avec ballasts électroniques, extinction d’un luminaire sur deux…
Une source lumineuse déconnectée durant 5heures chaque nuit, permet des économiesd’énergie comprises entre 30% (hiver) et 50%(été).

Une réduction de l'intensité entre 23h et 6h permet d'économiser 20%
d'électricité, une extinction totale entre 1h et 5h du matin économise 35%
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XI. QUELLE CONSOMMATION D'ÉNERGIE ?
Valeur cible < 3 000 kWh/km an NaHPValeur limite < 12 000 kWh/km an (NaHP)
Lampes de référence Sodium Haute Pression(NaHP) : valeurs cible et limite à revoir à labaisse pour des lampes offrant un meilleur rendement « puissance lumineuse (lumens) / puissance électrique (watts) ».
Une consommation énergétique plafonnée, àl’année, et au km de voie, constitue une garantie de la maîtrise des émissions de lumièreartificielle dans l’environnement nocturne. Une« étiquette énergie » est proposée.
Les valeurs préconisées s’entendent pour latechnologie actuellement disponible (NaHPessentiellement). L’émergence d’une nouvelletechnologie (LED) exigera la révision à labaisse des valeurs proposées.
La consommation d’énergie s’obtient en multipliant la puissance électrique installée(lampes & ballasts) par la durée de fonctionnement. La durée de fonctionnement usuelleest de 4 000 heures/an, et les puissances ontété précisées ciavant pour des lampes NaHP.
Les labels européens « Cité de l’énergie » etl’EEA (European Energy Award) indiquentcomme valeur cible pour l’éclairage des rues5 000 kWh/km/an.

Etiquettes énergie éclairage extérieur pour voies de largeur
inférieures et supérieures à 10 mètres (kilolumens/kilomètre)

Il importe de ne pas saisir l’opportunité desénergies renouvelables pour éclairer ce quine l’était pas, ou davantage ce qui l’était déjà. L’objectif de la maîtrise de l’éclairage extérieur et de la pollution lumineuse qui lui estassociée, impose de soumettre les équipements alimentés en énergie renouvelable, aumême ensemble de critères présentés jusqu’ici, en particulier la puissance lumineuse linéaire.

Plus on consomme de l'électricité et plus on produit du CO2 !
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XIII. RÉSUMÉ
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7 étapes vers un éclairage extérieur à impact environnemental maîtrisé, avec 3 points de vigi
lance pour lesquels il faut être particulièrement attentif :
• Plafonner la température de couleur des lampes,
• Plafonner la puissance lumineuse moyenne des installations,
• Plafonner la consommation énergétique des installations.
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